
Séance d’information virtuelle du 30 octobre 2023

Le 30 octobre dernier s'est tenue la séance d'information portant sur les travaux en cours et à
venir dans le quartier Griffintown.

Plus de 80 personnes se sont inscrites. À cette occasion, la Ville de Montréal a recueilli les
questions posées à l’avance et sur place. Vous trouverez ci-dessous les questions répondues
durant la séance et celles auxquelles nous n’avons pas pu répondre en direct.

Visionner la présentation.

Pour s’informer de la progression des travaux dans Griffintown. Abonnez-vous:
● Avis de travaux
● Avis et alertes
● Rejoignez notre groupe Facebook

Q. Est-ce possible d’obtenir un état des lieux des terrains vacants dans le quartier?
R. Certains terrains vacants dans le quartier sont destinés à l'aménagement de parcs et
places.Tel que présenté lors de la séance d’information, voici l'état d'avancement de chacun des
parcs à aménager dans le cadre du projet:

● Parc du Bassin-à-Bois: début des travaux planifiés en 2024.
● Placette du Square-Gallery: début des travaux planifiés en 2025.
● Parc des Eaux-Cachées et place William-Dow: début des travaux planifiés en 2026.
● Parc Mary-Griffin: début des travaux tributaires de la construction de la station du REM.
● Parc archéologique: début des travaux à déterminer, analyse en cours de l'état du sol

suite à des travaux de décontamination réalisés il y a quelques années.
● Parc Gallery: début des travaux à déterminer, conformément aux engagements de la

Ville avec ses partenaires.
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https://montreal.ca/articles/griffintown-sinformer-13013
https://bulletin.ville.montreal.qc.ca/T/WF/8212/73TAGv/Optin/fr-CA/Form.ofsys
https://montreal.ca/sujets/alertes
https://www.facebook.com/groups/projet.griffintown/?multi_permalinks=737114477005141


Q. Il vous arrive souvent de fermer une rue pour faire des travaux pour des
aménagements temporaires et ensuite, quelques années plus tard, de fermer à nouveau
cette rue pour faire des aménagements permanents. Pourquoi le délai entre les deux
interventions est si long? Pourquoi concentrez-vous autant de temps pour de petits
tronçons.
R. Il y a plusieurs éléments de réponse. Au niveau de la planification, d'abord, on se doit de
respecter certains engagements avec nos partenaires, par exemple avec Hydro-Québec pour
l’enfouissement du réseau électrique et de télécommunication. On doit aussi respecter un
certain maintien de la circulation et donc, on ne peut pas intervenir en même temps sur
plusieurs axes principaux. On les planifie donc étape par étape.

Concernant les aménagements temporaires, il s'agit d’une pratique que l’on retient de moins en
moins. Dans les prochaines années, nous adopterons d’autres stratégies pour maximiser le
permanent et revenir ponctuellement pour faire des ajustements.

Q. Que pourrions-nous faire pour améliorer la propreté du quartier pendant les travaux?
Il y a beaucoup de déchets au sol, des endroits sales, etc. Comment valoriser le quartier,
tout en poursuivant les travaux?
R. Des mesures ont déjà été prises. Les inspecteurs ont tous été rapatriés aux travaux publics
et déjà on pourra observer une présence plus accrue. Il y a donc une meilleure présence sur le
terrain pour faire respecter les permis. Une brigade à pied était aussi sur place cet été pour du
nettoyage manuel, ce qui a été concluant. De plus, des corvées organisées par les équipes de
fin de semaine, ont donné d'excellents résultats. Nous allons donc continuer ce qui a été initié et
continuer ce qui a bien fonctionné.

Q. Les travaux à proximité compliquent le ramassage de la poubelle de compost située
près de l'intersection des rues du Séminaire et des Bassins. Est-ce qu'une action peut
être prise en ce sens?
R. Notre agente de liaison est en contact avec les gestionnaires des immeubles sur cette rue
pour trouver une solution dans le contexte du chantier. Si la situation perdure, n’hésitez pas à
rappeler au 311.

Q. Est-ce normal que les travaux commencent à 6h du matin du lundi au samedi (et
même parfois à 5h30) et qui peut-on contacter si ce n'est pas permis?
R. Concernant le bruit associé aux chantiers, pour une intervention à l'extérieur des heures
ouvrables, un appel aux services policiers est requis. Vous pouvez aussi communiquer avec le
311. Les inspecteurs de l'arrondissement prendront contact avec les responsables de chantier
afin de faire respecter la réglementation.

Q. Est ce que le stationnement sur rue est possible à Griffintown ou inexistant?
R. L'offre de stationnement est existante dans le secteur, mais depuis la planification initiale du
quartier, il a toujours été indiqué que l'offre ne peut être suffisante pour l'ensemble des résidents
à venir. Tous les travaux se font dans cette perspective. Pour cette raison, nous avons optimisé
l'espace disponible afin de répondre en premier lieu aux demandes de stationnement courte
durée, par exemple, les débarcadères. Lorsque du stationnement longue durée est possible,
ces espaces sont réservés aux détenteurs de vignette.
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Q. Où les visiteurs peuvent-ils se stationner à Griffintown? Pour la population citoyenne,
c’est compliqué de recevoir des visiteurs.
R. Le stationnement courte durée est effectivement un enjeu dont nous sommes conscients.
D’une part, nous avons augmenté l’offre de stationnement courte durée gérée par les
parcomètres. D’autre part, il y a aussi des stationnements tarifés privés qui sont disponibles
pour la demande de courte durée.

Q. Quel est le plan pour la situation du débarcadère devant le 1400 Ottawa? Les
véhicules de livraison, taxis, etc. n’ont nulle part où s'arrêter pour desservir un immeuble
de plus de 500 personnes et donc le trottoir et la piste cyclable servent constamment de
stationnement.
R. La rue Ottawa en face du 1400 est aménagée de telle manière qu'aucun stationnement n'est
possible, un fait attribuable notamment à la présence d'une piste cyclable et d'un arrêt
d'autobus directement face à la porte de l'immeuble. Pour cette raison, un débarcadère a été
aménagé de l'autre côté de la rue, plus à l’ouest.

Q. Est-ce que les trottoirs endommagés par les travaux privés de construction de
nouveaux condos seront refaits (par exemple, des Bassins à partir de Séminaire et vers
l'ouest)?
R. Pour les trottoirs endommagés, des garanties financières sont exigées de la part des
promoteurs privés afin de financer les correctifs requis après les chantiers de construction
privés.

Q. Est-ce que vous prévoyez un mécanisme qui empêchera les véhicules de toutes
sortes de se stationner sur les trottoirs (ce qui détruit souvent le terrain et produit des
trous où s’accumule l'eau)? Cela est surtout problématique dans les rues à une voie. Les
panneaux de stationnement interdit ne sont pas efficaces.
R. Dans les secteurs problématiques, des bollards ont été installés. S’il y a des mauvais
comportements, la population citoyenne peut dénoncer ou se plaindre à l'Agence de mobilité
durable. Des passages assidus d’inspecteurs ont été demandés pour les secteurs
problématiques.

Q. Le 12 octobre nous avons été une vingtaine de résidents/es à répondre à une
invitation d'échange sur le projet d'aménagement d'un parc sur la rue Gallery. Il est
ressorti de cette rencontre que d'autres besoins étaient prioritaires: un débarcadère pour
les camions de livraison et du stationnement. D'une part, la rue Olier est étroite. Une
allée est déjà réservée au stationnement, dont une section avec vignette. Il y a donc une
seule allée pour circuler. En conséquence: tout besoin d'arrêt pour service de livraison
oblige à monter sur le trottoir, d'où le besoin d'un débarcadère à proximité des
immeubles. D'autre part, il y a un manque de stationnement pour les visiteurs et les
travailleurs du secteur.
R. Conformément à la vision partagée du Programme particulier d'urbanisme (PPU), cette
impasse sera réaménagée de manière à établir des liens conviviaux entre le quartier et le canal
de Lachine, tout en considérant les enjeux d'accessibilité aux services incendies, aux besoins
d'entretien par Hydro-Québec et par l'équipe d'entretien du pont Wellington. L'espace permet la
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plantation d'une quinzaine d'arbres qui peuvent être adaptés à la luminosité offerte par le site.
Également, les fosses ouvertes de plantation permettront une saine gestion des eaux de
surface. La présence de cette végétation et de mobilier urbain contribuera à rendre cet espace
convivial et confortable, tant pour les piétons que pour les usagers des commerces adjacents.
En ce qui concerne la rue Olier, des débarcadères sont prévus et seront allongés pour
permettre plus facilement le stationnement de ces types de véhicules.

Q. J'aimerais connaître le plan de match (échéancier) pour les travaux de réparation de la
rue Shannon au nord de Wellington. De mémoire, il y a plusieurs années où l'on nous
parle de travaux d'infrastructures (égouts, etc.) Il n'y a même pas de vrai trottoir.
R. Selon la planification actuelle, le réaménagement de ce tronçon sur la rue du Shannon est
prévu pour l’année 2025.

Q. Est-il possible d'effectuer des travaux de resurfaçage au niveau de la rue Wellington
entre les rues Robert-Bourassa et de la Montagne? Nous comprenons qu'une réfection
de la rue est planifiée plus tard, mais est-il possible de faire une exception tel qu'il a été
fait pour la rue Shannon entre Wellington et Ottawa.
R. Des travaux de resurfaçage de la chaussée sont prévus en 2024 sur la rue Wellington, entre
les rues Murray et Ann.

Q. La planification des futurs espaces publics comme les parcs me préoccupe. J’espère
toujours une activité de consultation pour ces parcs. J’apprends ce soir qu’il y a un
appel d'offres pour le parc du Bassin-à-Bois. J’aimerais avoir l’opportunité de donner
mon opinion sur ces espaces.
R. La conception du parc du Bassin-à-Bois a commencé il y a plusieurs années. Ce parc est
notamment destiné à accueillir une patinoire en hiver et la tenue d’activités d’animation en
période estivale. Il y aura également un accès au canal de Lachine. Il y aura aussi beaucoup
d'interventions liées à la commémoration. Pour répondre à la question plus spécifiquement, il y
a eu un exercice de co-conception pour les trois parcs de l’archipel en 2019. Chacun des ces
parcs comporte toutefois des contraintes de réalisation. Donc après l’aménagement du parc du
Bassin-à-Bois planifié en 2024, les efforts seront consentis sur les parcs des Eaux-Cachées et
la place William-Dow.

Pour vous renseigner sur les parcs, nous vous invitons à consulter la page du projet Griffintown,
sur le site montreal.ca: il y a le détail de chacun des concepts qui ont été retenus.

Q. Où en est rendu le projet d’école initialement prévu sur la rue des Bassins?
R. Le terrain est identifié et confirmé pour la prochaine école. Il reste à convenir de certaines
conditions et modalités, notamment les modalités de cession et celles de l’entente
d'aménagement.

Q. Quand commencerez-vous les travaux d'aménagement du parc du Bassin-à-Bois ?
R. Le parc du Bassin-à-Bois est un projet complexe qui implique de nombreux partenaires, donc
le processus est plus long. L'appel d'offres pour les travaux du parc est actuellement en cours.
Sous réserve des approbations requises, le démarrage des travaux pourrait se faire au
printemps 2024.
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Q. Quand commencera la construction de l’anneau de patinage?
R. Le début des travaux est prévu en 2024 pour le parc du Bassin-à-Bois.

Q. Est-ce que le parc Sainte-Anne sera mieux éclairé?
R. Il n’y a pas de projet sur la table à l’heure actuelle. Toutefois, s'il y a un enjeu de sécurité,
nous le prendrons en considération et ferons l'analyse des priorités comme pour les autres
parcs.

Q. Le parc Sainte-Anne est le seul espace vert de Griffintown. Il n’y a aucun banc ou
aménagement pour se reposer. Qu’est-ce qui est prévu dans ce parc?
R. Pour le moment il n’y a rien de prévu pour ce parc mais nous prenons en note le
commentaire concernant l’ajout de mobilier pour l’avenir.

Q. Quand commenceront les travaux du nouveau parc William-Ottawa?
R. Le début des travaux de la place William-Dow est planifié en 2026, après la construction du
bâtiment par MR-63.

Q. Quelle est la programmation des aménagements transitoires qui sont prévus dans le
parc Mary-Griffin, avant l'aménagement définitif prévu seulement dans quelques années?
R. La programmation n’est pas encore établie à ce jour pour les aménagements transitoires.
Nous visons et souhaitons un verdissement optimal.

Q. Est-ce que du stationnement est prévu dans le parc des Eaux-Cachées?
R. Non il n’y a pas de stationnement prévu dans le parc des Eaux-Cachées, ni côté parc dans
les rues adjacentes du parc. En 2026 cet espace d’environ 8 000 m.ca sera un îlot de
verdissement.

Q. Qu’est-ce qui est prévu pour le parc archéologique situé près du pont des Seigneurs?
Il est grand temps que cet espace soit disponible pour le grand public.
R. Le parc archéologique est un ancien site industriel. L'un des secteurs du site fait
actuellement l'objet d'études pour déterminer l'état des sols. Des démarches devront également
être prises pour tenir compte des vestiges en présence. Advenant ensuite les approbations
requises, une ouverture transitoire pourrait être envisagée à moyen terme. Les travaux définitifs
du parc sont prévus en 2030-2031.

Q. Quel est le plan pour restaurer les trottoirs de la rue des Bassins entre les rues de la
Montagne et Richmond. Vous semblez avoir commencé mais très peu a été fait. Qui est
responsable des frais encourus?
R. Les frais encourus sont retenus à même les montants que les entrepreneurs laissent en
garantie (dépôt de garantie) au début du projet et que nous gardons jusqu'à la fin des travaux.
Les interventions temporaires sur les trottoirs, que vous avez vues plus récemment, visaient à
limiter un risque de sécurité.

Q. La rue des Bassins, entre des Seigneurs et le futur parc du Bassin-à-Bois, n’est pas
sécuritaire. Les arrêts obligatoires entre Richmond et le parc du Bassin-à-Bois ne sont
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pas respectés. Souvent le tronçon à partir de la rue des Seigneurs et le parc du
Bassin-à-Bois est utilisé comme piste de course. Il y a une sortie/entrée piste cyclable au
coin Richmond et beaucoup de piétons. Un feu de circulation est requis à cet
intersection et un dos d’âne au niveau du futur parc du Bassin-à-Bois.
R. Ce tronçon de rue fera l'objet d'une conception qui devrait démarrer sous peu. Le volet de la
sécurité fait partie du diagnostic. Selon l'analyse qui en sera faite, différentes mesures de
sécurisation pourraient être privilégiées.

Q. Quelles sont les stratégies pour maximiser l'espace public alloué aux arbres et
arbustes et minimiser la place des poteaux et autres éléments?
R. En premier lieu le projet Griffintown vise à maximiser l'espace public au profit des piétons et
du verdissement en réduisant significativement la largeur et le nombre de voies de circulation
ainsi que le stationnement sur rue. Sur le trottoir, les plantations et le mobilier urbain sont
disposés le long de la chaussée dans un même alignement et ce, afin d'offrir un corridor
piétonnier sans obstacle et adapté aux normes d'accessibilité universelle de même qu’aux
normes d'entretien et de déneigement.

De plus, la largeur des fosses de plantations est agrandie au maximum de l'espace disponible
en surface. Lorsque cet espace est réduit, nous mettons en place des techniques en sous-sol
pour permettre aux plantations de développer leurs racines sans endommager les constructions
et les infrastructures. Enfin, le mobilier urbain se compose essentiellement de lampadaires, de
supports à vélo, de bancs et de corbeilles. Si l'éclairage est un pré-requis pour la sécurité, les
autres éléments sont installés en fonction des besoins et de la typologie de rue. Le projet
Griffintown comporte ainsi un grand nombre de rues apaisées et habitées, dont les trottoirs,
mettant la priorité sur le verdissement et la gestion de l’eau.

Q. Nous savons que la Ville a permis à de nombreux promoteurs de modifier les
réglementations municipales en ce qui concerne les restrictions de hauteur pour les
nouveaux projets. Comme vous le savez, la quasi-totalité des habitants de Griffintown s'y
oppose. Pouvez-vous nous indiquer clairement s'il existe d'autres restrictions de
hauteur, pour des projets actuels et futurs, dont la modification est demandée ?
R. À l'époque de l'adoption du Programme particulier d'urbanisme (PPU) il y a plus de 10 ans,
la stratégie d'encadrement des projets privés était, pour les projets nécessitant une dérogation
aux paramètres de zonage dans les limites prévues par le plan d’urbanisme, la procédure des
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble (PPCMOI).
L'objectif était d'obtenir des contributions en termes de logement social, de moduler les projets
et d'intégrer des notions de développement durable dans les nouvelles constructions. Pour cette
raison, la presque totalité des projets immobiliers réalisés ont nécessité une modification
réglementaire.

Actuellement, le Règlement sur la métropole mixte prévoit les contributions obligatoires en
logement social et abordable et l'arrondissement a adapté sa réglementation d'urbanisme afin
d'intégrer les obligations novatrices en termes de transition écologique. Plusieurs sites font
effectivement l'objet de demandes de modification réglementaire.
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Q. Est-ce que le rapport de l’OCPM et le plan stratégique seront bientôt prêts ? Est-ce
que la densité sera augmentée?
R. Nous attendons le rapport de l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM). Nous ne
pouvons pas confirmer la date, mais sa réception est prévue en novembre. Après la réception
du rapport, nous prendrons connaissance des recommandations et nous analyserons comment
nous pouvons répondre à ces recommandations.

Q. Je m’intéresse grandement au projet du MR-63 sur la place William-Dow. La date
d’achèvement de la place William-Dow est prévue pour 2026-2027, soit après le pavillon
en soi. Est-ce que cet échéancier va s’arrimer avec la future place? Comment le secteur
va se projeter dans les prochaines années?
R. Il y a un arrimage extrêmement rigoureux dans la séquence de réalisation entre la
construction du bâtiment et l’aménagement de la place. Nous mettrons tout en œuvre pour que
la place soit opérable le plus rapidement possible.

Q. Concernant la place des Arrimeurs en hiver, il y a une problématique relative au
déneigement, c’est très difficile au niveau de la mobilité. Peut-on corriger cette situation?
R. Nous avons eu l’information et les contremaîtres sur la route sont au courant. Nous allons
nous assurer que la situation soit corrigée cette année. La sécurité de la population citoyenne
est une priorité.

Q. Je déplore le manque de bornes de recharge électrique publiques dans l'est de
Griffintown. Elles sont rarement libres (l’ÉTS, les commerces environnants et
l’arrondissement Ville-Marie limitrophe contribuent à leur popularité). Quelles sont les
intentions de l'arrondissement en regard du déploiement de bornes de recharge
additionnelles?
R. Il y a une volonté d'intégrer plus de bornes de recharge sur le territoire mais davantage à
l'intérieur des bâtiments. Des ajouts sont faits sur rue mais dans un esprit de complémentarité
avec l'offre de stationnement régulier, qui est déjà considérablement réduit.

Q. Depuis plus de deux ans, j’ai tenté mainte fois d’avoir une vue claire des travaux à
venir pour la tour d’aiguillage Wellington. Les tests sonores du REM ont été
communiqués, alors je suppose que les tests pour ce bâtiment sont maintenant
disponibles. Y a-t-il, oui ou non, une intention de revitaliser ce bâtiment laissé à
lui-même? Cette tour a un potentiel patrimonial et plusieurs nouveaux projets voient le
jour, alors qu’on semble négliger l’entretien des bâtiments historiques. Sans en faire un
hôtel paisible, il devient urgent d’entretenir l’extérieur et je demeure persuadé qu’il peut
devenir un lieu central dans le quartier.
Le passage des trains lourds est très bruyant lorsque ceux-ci passent sur le pont
métallique couvrant le bassin Peel. J’ai communiqué avec CDPQ infra, avec l’honorable
Marc Miller, avec la ville et j’en passe. Rien n’est fait! Alors que pour le REM l’impact est
considéré, alors que pour les trains lourds je galère seul, alors que cette situation est
connue. Puis-je compter sur votre aide?
R. CDPQ a maintenant rétrocédé le site de la place des Aiguilleurs à la Ville. Des validations
sont en cours sur la remise en état. La Ville de Montréal pourra prochainement réaliser diverses
investigations et certains travaux de réfection et de protection du bâtiment.
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La proximité des rails du REM, à environ deux mètres de la tour d’aiguillage Wellington, a mis à
l’arrêt le projet de développement prévu en 2017. De plus, les vibrations du passage des trains
pourraient avoir un impact important sur le bâtiment, dont sa structure. Les études prévoient
l’utilisation de sismographes et autres outils requis pour analyser l'impact du passage des trains
sur l’intégrité du bâtiment et sa structure, lors de la mise en service du REM. Par ailleurs,
l’incidence de la proximité du REM sera évaluée, notamment sur les possibilités
d'agrandissement du bâtiment (horizontales et verticales). La définition de la future vocation de
la tour d'aiguillage Wellington est tributaire de l'impact qu'aura le REM sur le bâtiment. À la
lumière des résultats, des réflexions sur le potentiel de développement du site se tiendront avec
les différentes parties prenantes.

Q. Suite à la réfection de la rue Smith après les travaux du REM et après la construction
des récentes tours de condos, de jeunes adultes utilisent de nouveau le rempart courbé
de la Promenade Smith pour pratiquer inlassablement leurs courses et leurs sauts en
skateboard (notamment à l'intersection de la rue Young). Résultats: usure des pierres du
rempart, usure de la bordure du haut du rempart, usure du trottoir, accrochage de l'arbre
récemment planté, et surtout BRUIT qui s'ajoute au REM. Ne peut-on pas déplacer et
installer un ou deux bancs à cet endroit pour éviter d'utiliser la promenade Smith comme
parc à skateboard?
R. Nous prenons bonne note du commentaire. Les vérifications seront faites afin de vérifier ce
qui peut être fait dans le futur.

Q. Est-ce que des zones commerciales sont prévues dans les nouveaux projets
immobiliers, afin que l'offre d'épiceries et de services soit bonifiée dans le quartier?
R. Sur plusieurs rues du quartier, les usages commerciaux sont prévus. Dans les constructions
à venir, plusieurs projets incluront des locaux commerciaux au rez-de-chaussée.
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